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(54) TOURET DE GRANDE CAPACITÉ

(57) L’invention concerne un touret à grande capa-
cité (1) comportant au moins un bobineau (2) divisé en
une première partie (3) destinée au stockage d’un câble
(31) et une deuxième partie (4) dite réserve, une première
structure latérale (20) et une deuxième structure latérale
(21) reliées entre elles, le touret à grande capacité (1)
est disposé sur un châssis (60) équipé de moyens de
portage (26, 27):
• La deuxième partie (4) du bobineau (2) comprend des
moyens de maintien (5, 6) en place d’éléments de con-
nectique (301, 302) du câble (31),

• Un flasque central (10) est disposé entre la première
partie (3) et la deuxième partie (4) pour la mise en rotation
du bobineau, et comporte des moyens (11 i, 41) de prise
en main pour un opérateur,

caractérisé en ce que :
• Les deux structures latérales (20, 21) présentent en
périphérie des moyens de blocage (40i) afin de brider la
rotation du bobineau au moyen des poignées (26, 27)
solidaires du châssis (60).
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Description

[0001] L’invention concerne un touret de grande capa-
cité équipé d’un bobineau divisé en deux parties utilisé
notamment pour accueillir de longueurs importantes de
cordons. Le touret est utilisé, par exemple, pour le stoc-
kage de 1000 m de câble Ethernet, de 50 m de câble
énergie, etc.
[0002] De nombreux brevets existent sur les systèmes
dérouleur de câble. Le brevet FR 2630419 décrit un tou-
ret et appareil enrouleur-dérouleur pour câble à fibre op-
tique dans lequel l’enroulement et le déroulement du câ-
ble n’interrompent pas la transmission de signaux de té-
lécommunications dans la fibre optique et qui permet
d’extraire aisément et rapidement des joints tournants
entre des fibres optiques incluses dans le câble et des
fibres optiques externes au tambour du touret en vue de
leur répartition ou leur remplacement.
[0003] Le brevet FR 2703985 décrit un dérouleur pour
gaines métalliques présentant de gros diamètres utili-
sées quelquefois pour la circulation des gaz dans des
installations de chauffage avec une chaudière à gaz.
[0004] Le dispositif FR 2775677 divulgue un dérouleur
de câble comportant deux structures latérales reliées au
moins pendant l’utilisation par un axe de support hori-
zontal destiné à recevoir le touret, l’une au moins desdi-
tes structures latérales étant reliée de façon amovible à
l’axe de support, les structures latérales étant agencées
de manière à pouvoir prendre appui sur le sol à une ex-
trémité et à servir d’organe de préhension à l’autre ex-
trémité pour permettre à un utilisateur de faire basculer
l’ensemble afin d’amener les structures latérales dans
une position de maintien stable de l’axe de support au-
dessus du sol, permettant la libre rotation du touret lors-
que l’on tire sur le câble pour le dérouler.
[0005] Le document EP 1 477 448 concerne un dévi-
doir de câble permettant le stockage de moyens de con-
nexion de dimensions et de formes diverses.
[0006] La demande de brevet US 2013/007522 décrit
un dévidoir de câble permettant le stockage, le déploie-
ment d’un ensemble de câbles et de connecteurs.
[0007] Malgré tous les avantages qu’ils offrent les tou-
rets connus de l’art antérieur présentent certains
inconvénients :

• Une problématique de stockage et de bridage des
connecteurs qui n’est généralement pas prise en
compte, la connectique n’est pas maintenue, elle
peut se détériorer et elle peut engendrer des dégâts
dans l’environnement proche,

• Une problématique de blocage du bobineau; géné-
ralement le système de blocage du touret est réalisé
par frottement ou au moyen d’un doigt d’indexage.

[0008] L’invention concerne un touret à grande capa-
cité comportant au moins un bobineau divisé en une pre-
mière partie destinée au stockage d’un câble et une
deuxième partie dite réserve, une première structure la-

térale et une deuxième structure latérale reliées entre
elles, le touret à grande capacité est disposé sur un châs-
sis équipé de moyens de portage caractérisé en ce que :

• La deuxième partie du bobineau comprend des
moyens de maintien en place d’éléments de connec-
tique du câble,

• Un flasque central est disposé entre la première par-
tie et la deuxième partie pour la mise en rotation du
bobineau, et comporte des moyens de prise en main
pour un opérateur,

• Les deux structures latérales présentent en périphé-
rie des moyens de blocage afin de brider la rotation
du bobineau au moyen des poignées solidaires du
châssis.

[0009] Les moyens de blocage sont, par exemple, des
dentures concaves disposées sur l’ensemble de la péri-
phérie des deux structures latérales.
[0010] Les moyens de maintien en place de la connec-
tique peuvent être constitués d’un ou plusieurs méplats
formés sur la surface de la deuxième partie du bobineau.
[0011] Le flasque central comprend, par exemple, une
ou plusieurs ouvertures.
[0012] Le touret peut comporter une ou plusieurs
ouvertures de forme oblongue pour le passage du câble
de la partie de la partie stockage à la partie réserve.
[0013] Le touret comporte, par exemple, des moyens
de nettoyage du câble fixés au niveau du châssis.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront mieux à la lecture de la
description détaillée donnée à titre illustratif et nullement
limitatif qui suit annexée des figures qui représentent :

• La figure 1, une vue du touret selon l’invention dans
une position de rangement,

• La figure 2, une vue du touret en position de trans-
port,

• La figure 3, représente le bobineau,
• La figure 4A et la figure 4B, une vue détaillée de la

main courante permettant d’enrouler un câble et un
détail de la denture permettant le blocage du bobi-
neau

• La figure 5, un détail d’une poignée pour le transport,
• La figure 6, un exemple de bâti supportant le touret.

[0015] Un exemple de dérouleur de câble ou touret
selon l’invention est donné en relation avec les figures
précitées.
[0016] La figure 1 représente un touret 1 monté sur un
châssis 60, en une position de stockage avec les poi-
gnées de transport 26, 27 tournées vers l’intérieur du
touret dans une position de blocage.
[0017] Le touret 1 (figure 1, figure 2) est équipé d’un
bobineau 2 divisé en une première partie 3 et une deuxiè-
me partie 4. La première partie 3 est destinée au stoc-
kage d’un câble 31 (figure 2) et la deuxième partie 4, dite
réserve, permet notamment de stocker et de brider des
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éléments de connectique 30j du câble 31. La deuxième
partie 4 comporte par exemple un premier méplat 5 et
un deuxième méplat 6 dotés de fixations 7 pour un sys-
tème de sangles, permettant de positionner dans cet
exemple deux connecteurs 301, 302 qui sont bridés et
maintenus à l’aide de sangles élastiques. Un flasque cen-
tral, équipé d’un rond cintré, 10 disposé entre les deux
parties 3, 4, formant le bobineau sert de main courante
pour la mise en rotation du touret. Des évidements 11i
par exemple en forme de haricot sont prévus pour faciliter
le passage de la main d’un utilisateur. Ceci permet no-
tamment une bonne préhension à un utilisateur ainsi
qu’un surcroit de puissance. Des ouvertures 12 de forme
oblongue sont prévues sur le flasque central 10 afin de
faciliter le passage du câble 31 de la partie stockage 3
à la partie réserve 4. Il est possible de former trois ouver-
tures 121, 122, 123, (figure 3) disposées à 120° l’une de
l’autre pour le passage du câble. Le bobineau dans cet
exemple possède des dimensions qui permettent d’ac-
cueillir des longueurs importantes de câbles, par exem-
ple 1000 m de câble Ethernet, 50 m de câble énergie.
Le touret comporte deux structures latérales 20, 21 ou
flasques qui présentent en périphérie des dentures con-
caves 40i (figure 4A) ayant notamment pour fonction de
brider la rotation du bobineau au moyen de poignées 26,
27 solidaires du châssis lors des phases de stockage,
les poignées étant positionnées vers l’intérieur du touret.
Une structure latérale 20, 21 comprend par exemple des
ouvertures 28 en forme de haricot pour faciliter la pré-
hension. La géométrie des flasques permet notamment
d’éviter la rotation du touret lors de déplacement.
[0018] Chacun des flasques comprend des filetages
29 permettant de visser un palier cylindrique qui va per-
mettre la rotation du touret par rapport au châssis sup-
port.
[0019] La main courante 10 est réalisée par exemple
avec des ronds cintrés 41 (figure 4B).
[0020] Lorsque les poignées 26, 27 (figure 5) sont tour-
nées vers l’extérieur elles servent également à porter le
touret. Les poignées solidaires du châssis sont par exem-
ple constituées d’un premier tube 50 comprenant une
ouverture 51 pour le passage d’une goupille de maintien
52 et d’un deuxième tube 53 qui sert de poignée. Le
premier tube 50 a un diamètre interne adapté à être em-
boité sur un support du bâti, le support étant équipé lui-
même d’un orifice pour le passage de la goupille de main-
tien en position. Les poignées tournent par exemple sur
leur axe sur 360°. Les goupilles 52 peuvent être équipées
de liens 53 fixés au niveau du tube du châssis ou de la
poignée pour éviter de les perdre.
[0021] La figure 6 représente un exemple de châssis
60 comprenant une structure tubulaire principale 61,
deux supports de forme tubulaire 62, 63 dans lesquels
viennent s’insérer les deux poignées 26, 27. Le châssis
peut comporter des moyens de nettoyage du câble, par
exemple des brosses, et un guide cylindrique. Dans
l’exemple donné, une brosse 64 est associée à un guide
cylindrique 65 positionné sur le châssis du dérouleur afin

de nettoyer le câble et faciliter son enroulement. Le guide
65 peut être fabriqué en matériau présentant des pro-
priétés d’autolubrification. Le châssis comprend une pre-
mière plaque 67 et une deuxième plaque 68 solidaires
du châssis sur lequel on va fixer les paliers de rotation.
[0022] Selon une variante de réalisation, le touret com-
porte sur au moins un de ses côtés un moyen de stockage
70 d’une amorce ou queue de vache comportant deux
supports cintrés d’enroulement 71, 72. Ceci permet
avantageusement de dérouler le câble sans dérouler
l’amorce.
[0023] La mise en fonctionnement du touret selon l’in-
vention peut être le suivant. On part d’une position du
touret en configuration stockage. Un opérateur déver-
rouille les poignées en enlevant les goupilles, les poi-
gnées sont ensuite positionnées avec le manche orienté
vers l’extérieur, à 180° par rapport à la position de blo-
cage. Le touret peut ainsi être porté par deux opérateurs
jusqu’à l’endroit où il sera déroulé pour son exploitation.
[0024] Les opérations pour dérouler le cordon ou le
câble seront effectuées par exemple de la manière
suivante :

• On désangle le premier connecteur 301 de la partie
réserve du touret,

• On déroule le cordon 31 ou câble jusqu’à l’emplace-
ment de la connexion, par exemple, une source
d’énergie déportée ou un équipement/traversée de
cloison, dans le cas d’une connexion de type éner-
gie, la totalité de la longueur du cordon doit être en-
roulée, dans le cas d’un cordon signaux, il est pos-
sible de laisser une partie du cordon sur le touret,

• On connecte la première partie du cordon sur l’inter-
face déportée,

• On connecte le second connecteur 302 après l’avoir
désanglé de son support.

[0025] Lorsque l’utilisateur veut enrouler le cordon, il
peut mettre en oeuvre les étapes suivantes :

• On déconnecte les deux connecteurs 301, 302,
• On sangle à son emplacement le connecteur le plus

proche du dérouleur dans la partie réserve 4 vers la
partie stockage 3 par l’intermédiaire d’une des trois
ouvertures de forme oblongue du flasque central,

• On enroule le cordon 31 dans la partie stockage 4.
Le cordon passe dans une des brosses 64 en étant
sur appui sur le cylindre de guidage 65. Pour enrouler
le câble 31, l’opérateur utilise le flasque central 10.
Ce dernier est utilisé, de par sa forme ronde, comme
une main courante. Il est également possible de pas-
ser les mains dans les ouvertures 28 en forme de
haricot pour disposer de plus de puissance pour dé-
rouler le câble si cela s’avère nécessaire,

• Lorsque la totalité du câble est enroulée, on repasse
le câble par l’une des trois ouvertures 121, 122, 123,
de forme oblongue du flasque central et on position-
ne le second connecteur dans son emplacement de
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stockage et on le sangle pour le maintenir en place.

[0026] Le touret est transporté pour le ramener vers
son emplacement de stockage au moyen des poignées
si celles-ci sont orientées vers l’extérieur.
[0027] Pour bloquer la rotation du bobineau du touret,
l’utilisateur retire les goupilles des poignées, les fait tour-
ner de 180°, manche orienté vers l’intérieur, en s’assu-
rant que celles-ci tombent en face des parties concaves
des dentures, puis on verrouille les poignées.
[0028] Le touret de grande capacité selon l’invention
offre de la robustesse vis-à-vis de l’environnement, une
ergonomie facilitant son utilisation pour les opérateurs
lors des phases de mise en place de la station, une ma-
nipulation aisée pour une longueur importante de câble.
La présence d’une main courante située entre les deux
flasques permet d’éviter l’utilisation de manivelles exter-
nes au touret.

Revendications

1. Touret à grande capacité (1) comportant au moins
un bobineau (2) divisé en une première partie (3)
destinée au stockage d’un câble (31) et une deuxiè-
me partie (4) dite réserve, une première structure
latérale (20) et une deuxième structure latérale (21)
reliées entre elles, le touret à grande capacité (1) est
disposé sur un châssis (60) équipé de moyens de
portage (26, 27):

• La deuxième partie (4) du bobineau (2) com-
prend des moyens de maintien (5, 6) en place
d’éléments de connectique (301, 302) du câble
(31),
• Un flasque central (10) est disposé entre la
première partie (3) et la deuxième partie (4) pour
la mise en rotation du bobineau, et comporte
des moyens (11 i, 41) de prise en main pour un
opérateur,

caractérisé en ce que :

• Les deux structures latérales (20, 21) présen-
tent en périphérie des moyens de blocage (40i)
afin de brider la rotation du bobineau au moyen
des poignées (26, 27) solidaires du châssis (60).

2. Touret selon la revendication 1 caractérisé en ce
que les moyens de blocage (40i) sont des dentures
concaves disposées sur l’ensemble de la périphérie
des deux structures latérales (20, 21).

3. Touret selon la revendication 1 caractérisé en ce
que les moyens de maintien en place de la connec-
tique sont constitués d’un ou plusieurs méplats (5,
6) formés sur la surface de la deuxième partie (4) du
bobineau.

4. Touret selon l’une des revendications 1 à 3 carac-
térisé en ce que le flasque central (10) comprend
une ou plusieurs ouvertures (11 i).

5. Touret selon l’une des revendications précédentes
caractérisé en ce qu’il comporte une ou plusieurs
ouvertures (121, 122, 123) de forme oblongue pour
le passage du câble (31) de la partie stockage à la
partie réserve.

6. Touret selon l’une des revendications précédentes
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens de
nettoyage (64) du câble fixés au niveau du châssis.
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